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De fin septembre à début décembre 2019, la Cour de cassation a rendu six arrêts précisant le champ 

d’application, les modalités, la durée, la sanction et encore la preuve des diverses obligations légales 

d’information annuelle des cautions. Autant de décisions qui permettent de prendre la mesure des 

imperfections du droit en vigueur et des modifications à lui apporter à l’occasion de la prochaine réforme 

du droit des sûretés. 

Cass. com., 11 déc. 2019, no 17-23588, ECLI:FR:CCASS:2019:CO00915, M. H. c/ Banque populaire 

Alsace-Lorraine-Champagne, D (cassation partielle CA Metz, 16 mars 2017), Mme Mouillard, prés. ; 

SCP L. Poulet-Odent, SCP Thouin-Palat et Boucard, av. 

Cass. com., 14 nov. 2019, no 18-16962, ECLI:FR:CCASS:2019:CO00821, Crédit du Nord c/ M. V., D 

(cassation partielle CA Amiens, 20 mars 2018), Mme Mouillard, prés. ; SARL Cabinet Briard, av. 

Cass. com., 23 oct. 2019, no 17-25656, ECLI:FR:CCASS:2019:CO00838, M. P. c/ Sté Euralliance, PB 

(rejet pourvoi c/ CA Versailles, 1er juin 2017), Mme Mouillard, prés. ; SCP Le Griel, Me Brouchot, av. 

Cass. 2e civ., 17 oct. 2019, no 17-21878, ECLI:FR:CCASS:2019:C201285, M. et Mme J. c/ Caisse de 

Crédit mutuel des professions juridiques gestion conseil, D (cassation partielle CA Aix-en-Provence, 

23 mai 2017), M. Pireyre, prés. ; SCP Marc Lévis, SCP Waquet, Farge et Hazan, av. 

Cass. 1re civ., 10 oct. 2019, no 18-19211, ECLI:FR:CCASS:2019:C100814, Sté financière Antilles 

Guyane c/ Mme E., PB (rejet pourvoi c/ CA Basse-Terre, 19 mars 2018), Mme Batut, prés. ; SCP Boré, 

Salve de Bruneton et Mégret, av. 

Cass. com., 25 sept. 2019, no 18-12314, ECLI:FR:CCASS:2019:CO00680, M. W. c/ Banque populaire 

Alsace-Lorraine Champagne, D (cassation partielle CA Nancy, 23 nov. 2017), M. Rémery, prés. ; 

SCP Bouzidi et Bouhanna, SCP Thouin-Palat et Boucard, av. 

1. Six arrêts de la Cour de cassation se sont prononcés, en moins de trois mois (de fin septembre à début 

décembre 2019), sur le régime des obligations légales d’information annuelle des cautions1. Un 

contentieux si abondant, pour ne pas dire encombrant, au sujet de textes datant de plus de trente-cinq ans 

pour le plus ancien et d’une quinzaine d’années pour le plus récent2, met en évidence les nombreuses 

difficultés d’application que suscitent toujours ces textes et, par là même, leurs préoccupantes 

imperfections. Au nom de l’objectif de renforcement de la sécurité juridique inscrit dans la loi Pacte ayant 

habilité le gouvernement à réformer par ordonnance le droit des sûretés d’ici mai 20213, l’information 

annuelle des cautions sur l’encours de la dette principale et la durée de leur propre engagement devrait 

être profondément révisée. 

2. Certaines questions soulevées en justice n’appellent certainement pas de réponse dans le cadre de cette 

prochaine réforme. Il en va ainsi de celles que le droit des obligations suffit à régler. Deux arrêts parmi les 
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six étudiés ici en fournissent des illustrations. 

Celui rendu par la deuxième chambre civile de la Cour de cassation le 17 octobre 2019 confirme que la 

charge de la preuve de l’exécution de l’obligation d’information pèse sur le créancier, et ce au visa de 

l’article 1315, devenu 1353, du Code civil4. Le deuxième alinéa de cette disposition du droit commun de 

la preuve, selon lequel « celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a produit 

l’extinction de son obligation », permet de résoudre ce type de difficulté probatoire5. 

L’arrêt de la chambre commerciale en date du 11 décembre 2019 révèle une autre lacune du régime de 

l’obligation d’information annuelle que le droit des obligations permet de combler. L’article L. 313-22 du 

Code monétaire et financier prévoit, in fine, que « les paiements effectués par le débiteur principal sont 

réputés, dans les rapports entre la caution et l’établissement, affectés prioritairement au règlement du 

principal de la dette ». Cette règle a été ajoutée6 au sein dudit article afin de préserver l’efficacité de la 

sanction du défaut d’information qu’il renferme – la déchéance des intérêts – dans l’hypothèse d’un 

paiement partiel de « la dette » principale. Mais le texte n’envisage pas le cas, pourtant fréquent, d’une 

pluralité de dettes, toutes cautionnées. Comment s’opère alors l’imputation du paiement sur le capital des 

dettes et, conséquemment, la déchéance des intérêts venant sanctionner le défaut d’information ? L’arrêt 

du 11 décembre 2019 condamne l’imputation prioritaire sur la dette dont le paiement n’est pas réclamé 

par le créancier à la caution, sans toutefois fournir la méthode de calcul7. L’imprécision de la décision, 

tout comme celle de l’article L. 313-22 du Code monétaire et financier, peuvent s’expliquer et être levées 

au regard des règles générales gouvernant l’imputation des paiements, en particulier celles énoncées par 

l’article 1342-10 du Code civil8 (anc. art. 12539 et 1256). Au sujet de l’affectation des paiements 

effectués par le débiteur principal, il ne paraît donc pas nécessaire d’apporter des précisions 

supplémentaires dans les textes propres au cautionnement. 

3. Bien d’autres difficultés nées des dispositions relatives à l’information annuelle de la caution requièrent 

en revanche un traitement législatif particulier qui soit à même de tarir le contentieux surabondant dont 

témoigne la jurisprudence la plus récente de la Cour de cassation. 

Nombre de litiges procèdent d’un trop-plein de textes : cinq régissent aujourd’hui l’obligation 

d’information annuelle des cautions10. L’inaccessibilité matérielle qui en résulte se double d’une 

inintelligibilité car leurs champs d’application (ratione temporis et materiae) se superposent et leurs 

dispositifs (contenu de l’information, moment de délivrance, sanction du manquement) divergent. Cela 

entraîne fatalement des confusions, tant dans la pratique des créanciers et des cautions, que dans 

l’argumentation de leurs défenseurs, et même dans les décisions judiciaires. 

L’hésitation quant aux créanciers tenus de délivrer l’information annuelle ressort dans l’arrêt rendu par la 

chambre commerciale de la Cour de cassation le 23 octobre 2019, qui limite l’application de l’article 48 

de la loi du 1er mars 1984, devenu l’article L. 313-22 du Code monétaire et financier, aux établissements 

de crédit, à l’exclusion des entreprises d’assurance, « même lorsqu’elles réalisent, comme en l’espèce, de 

telles opérations »11. Si la lettre du texte en cause justifie la solution, son interprétation stricte surprend 

néanmoins, puisque d’autres éléments de son domaine d’application sont appréhendés avec souplesse12 

et que les autres dispositions consacrées à l’information annuelle des cautions ont toutes un champ plus 

vaste relativement à son débiteur. Faute pour les juges de gommer les différences entre les textes en les 

nivelant dans le sens le plus favorable aux cautions, les avocats de celles-ci doivent identifier le 

fondement idoine. Tel n’a pas été le cas en l’espèce dans la mesure où aurait pu être préféré à l’article 48 

de la loi du 1er mars 1984, l’article 2293 du Code civil qui, en visant « le créancier » garanti, aurait 

permis d’assujettir l’entreprise d’assurance à l’obligation d’information annuelle. Le fait que le 

cautionnement litigieux ait été conclu deux ans avant l’adoption de l’article 2293 susvisé n’aurait sans 

doute pas été dirimant, car la Cour de cassation admet de longue date son application immédiate aux 

cautionnements en cours13 et l’a confirmée le 10 octobre 201914. 

Ce dernier arrêt livre un autre enseignement au sujet de l’information annuelle prévue par l’article 2293 

du Code civil : la « déchéance de tous les accessoires de la dette, frais et pénalités » qu’il impose en cas 

de manquement à cette obligation n’est pas limitée dans le temps. Le moyen du pourvoi formé en l’espèce 

par la banque prétendait au contraire que « seuls sont susceptibles de déchéance les accessoires, frais et 



pénalités échus depuis la précédente information jusqu’à la date de la communication à la caution de la 

nouvelle information ». Cette période n’est nullement prévue par l’article 2293 du Code civil, alors 

qu’elle l’est dans tous les autres textes organisant l’information annuelle des cautions. L’arrêt du 

10 octobre 2019 met ainsi en exergue la confusion que suscite un arsenal législatif inharmonieux quant 

aux sanctions. Il alimente en outre le courant jurisprudentiel privilégiant l’application stricte des textes 

discutés (sur le fondement implicite ici de l’adage Ubi lex non distinguit nec nos distinguere debemus) 

plutôt qu’une interprétation ultra legem uniformisatrice. 

De semblables conclusions peuvent être déduites de l’arrêt de la chambre commerciale de la Cour de 

cassation en date du 14 novembre 201915 selon lequel « il résulte de l’article L. 313-22 du Code 

monétaire et financier que, sauf dol ou faute lourde du dispensateur de crédit, non retenus en l’espèce, 

l’omission des informations prévues par ce texte est sanctionnée par la seule déchéance des intérêts échus, 

les pénalités restant dues », contrairement à ce qu’avait décidé la cour d’appel. Se trouvent ainsi 

confirmés le confinement de la sanction dans les limites étroites fixées par l’article L. 313-22 du Code 

monétaire et financier16 et le refus de la haute juridiction de passer outre la lettre de ce texte en autorisant 

la déchéance, plus large, de l’article 2293 du Code civil ou de l’article L. 343-6 (ancien article L. 341-6) 

du Code de la consommation, qui incluent les pénalités. Ce n’est pas dire que la Cour de cassation estime 

satisfaisante la cohabitation de sanctions à géométrie variable. En effet, si elle ne s’arroge pas le pouvoir 

de faire cesser cette diversité, source d’insécurité juridique, elle préconise l’harmonisation des sanctions 

par voie législative. Son Rapport annuel 2017 contient cette proposition de réforme et précise que la 

Direction des Affaires civiles et du Sceau y est favorable17. 

4. La prochaine ordonnance portant réforme du droit des sûretés devrait répondre à ce vœu de 

rationalisation, également formulé par la doctrine18 et le gouvernement19, et ce en substituant aux 

diverses obligations d’information annuelle existantes une obligation unique, inscrite dans le Code civil. 

Une réduction du contentieux ne pourra en résulter qu’à la condition de mettre en cohérence le champ 

d’application de la règle nouvelle avec les finalités de l’information annuelle20 et de préciser les 

modalités d’exécution de l’obligation. 

Un arrêt rendu par la chambre commerciale le 25 septembre 201921 témoigne de ce dernier impératif. La 

Cour de cassation y a rappelé deux solutions maintes fois énoncées depuis plus de dix ans22. D’une part, 

« la seule production de la copie d’une lettre ne suffit pas à justifier de son envoi » – réponse négative qui 

invite à réfléchir aux modes de délivrance de l’information que la loi pourrait préciser aux fins 

d’amélioration de la sécurité juridique. D’autre part, le créancier « est tenu de fournir à la caution 

l’information prévue par la loi jusqu’à extinction de la dette garantie par le cautionnement » – solution 

excessive lorsque la caution est par ailleurs officiellement informée de l’endettement du débiteur 

principal23, solution qui mériterait donc d’être renversée par la prochaine ordonnance au profit d’une 

information annuelle jusqu’à la délivrance de l’information sur la défaillance du débiteur principal. 

De telles modifications permettraient de répondre aux objectifs inscrits dans la loi Pacte : « Réformer le 

droit du cautionnement, afin de rendre son régime plus lisible et d’en améliorer l’efficacité, tout en 

assurant la protection de la caution personne physique ». 
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